Droit de travailler en france

Par nacim, le 12/11/2007 a 05:52

je suis algérien et viens d'obtenir un DEA en électronique en france apres des études
d'ingénieur sanctionnées par un diplome en algérie. Je vais prochainement me marier avec
une jeune fille de nationalité francaise qui occupe un poste de fonctionnaire dans la police
nationale francaise. Moi méme je désire me préparer au concours d'ingénieur de laboratoire
pour la police scientifique francaise. rnrnEn tant que conjoint d'une francaise titulaire d'un

emploi , ai-je le droit de me présenter aux concours administratifs et plus largement ai-je le
droit de travailler en france ?
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